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Réunion 7 novembre 2023 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 

Membres présents : MM. ALDAX, BERFORINI, BUCHETON, CHERASSE, MAY, NOGUES, PINGUET 

 
 
Membres excusés : Mmes BEAURENAUD, OSBÉRY (pouvoir F. VALLET), MM. ATERO (pouvoir à A. 

ALDAX) BEAUVOIS (pouvoir à J. BERFORINI), BERNARD (pouvoir à C. NOGUES), 
BONDOUX, PONSONNAILLE (pouvoir à A. BUCHETON) 

 
 
Membres invités présents : MM. ARCHAMBAULT, TREPKA 
                          

 
 
Membre invité excusé : M. LEMERCIER 
                                                     
 
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
 
Cf. annexe 1. 
 
 

 
→ Comité de Direction du 20 septembre 2023 paru sur le site internet du District le 28 septembre 2023 et 
dans Nièvre Footb@ll n° 612 du 29 septembre 2023. 
 
→ Bureau du Comité de Direction du 6 octobre 2023. 
 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
 
 
En préambule, la Présidente et le Comité de Direction renouvellent leurs sincères félicitations : 

-  au club de Cosne pour sa participation au 7ème tour de la Coupe de France. 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 

4. INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 
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Françoise VALLET remercie le club de Moulins Engilbert pour sa parfaite organisation ainsi que la Municipalité 
pour le prêt gratuit de la salle et les personnalités présentes. 
 
La Présidente fait un point sur la participation des clubs à cette AG. 
 Après ouverture des bureaux de pointage : 

- Nombre de clubs présents :    41 
- Nombre de clubs représentés :     9 
- Nombre de clubs absents :    10  

Elle regrette le fort absentéisme. 
Clubs représentés : Chantenay, Charrin, Clamecy, Cosnois FC, Dornecy, Montigny, Nevers Challuy Sermoise, 
Saint Eloi, Sud Loire Allier 09.  
Clubs absents : Cie Imphy, Cossaye, Entrains, FC Imphycois, Montsauche, Neuvy, Nevers Banlay, Saint 
Péreuse, Saint Saulge, Vandenesse Saint Honoré. 
Clubs invités non-votants : AFGP 58, Jeunesse Sportive des Portes du Morvan (groupements). 
 
Membres du Comité de Direction présents : 10 
 
 
 
Ce vendredi a eu lieu l’inauguration du très beau nouveau site de la Ligue « l’Astragale » à laquelle tous les 
clubs de ligue étaient conviés. Des animations avec des jeunes ont permis de mettre en avant les nouvelles 
pratiques devant un parterre de personnalités dont le Président de la FFF Philippe DIALLO, le secrétaire de la 
LFA Philip GUYOT DE CAILA, le Président de l’ANPDF Marc TOUCHET, des présidents de Ligue, de District et 
des élus régionaux et départementaux… 
 
 
 
 
Ce samedi 04 novembre a eu lieu l’AG de la LBFC. 
La LBFC a quasiment retrouvé le niveau record d’avant la crise sanitaire avec 98 385 licenciés en juin dernier.  
L‘objectif du Président serait d’atteindre les 100 000 licenciés en fin de saison, ce qui semble un objectif 
réalisable. 
Une grosse partie de l’AG a porté sur des modifications des règlements généraux. 
Quelques exemples 

- A partir de juillet 2024, tous les clubs de Ligue et District prendront part aux votes des assemblées 
générales de la LBFC. 
Il ne sera donc plus fait appel à des délégués de district à partir de juillet 2024. 

-  Le projet de réforme des championnats jeunes masculins a été adopté avec la suppression des 
championnats U17, la création d’un championnat U18 R1 et un championnat U18 R2, d’un 
championnat U13R avec des phases automne et printemps. 

- L’arbitre auxiliaire devient « arbitre de club ». 
 
 
 
Françoise VALLET dresse un bilan du nombre de licences délivrées à la date du 06 novembre 2023 : le 
District enregistre 6 027 licenciés contre 5 498 à la même date la saison passée soit une augmentation de   
529 (+9,6 %). 

4.1.  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU DISTRICT DU 14/10/2023 

4.2.  INAUGURATION DE L’ASTRAGALE (LBFC) LE 03/11/2023 

4.3.  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA LBFC LE 04/11/2023 

4.4.  STATISTIQUES LICENCES 
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Sachant qu’au 30 juin 2022, le nombre total de licenciés était de 6 156, la Présidente espère raisonnablement 
que ce nombre sera dépassé au 30 juin 2023.  
 
 
 
Depuis fin août 2023, une nouvelle équipe de 10 Volontaires Recruteurs de Proximité (VRP) se déplace à la 
demande des clubs sur l’ensemble du territoire lors de la saison 2023-2024. 
Pour la Nièvre, c’est Océane BROSSARD qui a en charge le dossier.  
Leurs sensibilisations à l’arbitrage entièrement gratuites, pendant une séance d’entraînement auprès de vos 
joueurs depuis la catégorie U15, ont déjà permis de visiter 24 clubs sur l’ensemble de la LBFC dont 0 malheu-
reusement au niveau de la Nièvre. 
La Présidente encourage vivement les clubs, notamment ceux qui sont en infraction, à prendre contact avec 
elle. 

. 

Elle informe les membres du CD de la nouvelle plateforme créée par la LBFC en collaboration avec les Districts.  
Cette application VOR propose à tous les clubs du territoire une nouvelle solution moderne dont l’objectif est 
d’aider les clubs à détecter et recruter de nouveaux bénévoles et de nouveaux arbitres. 
Pour en savoir plus sur cet outil, il faut que le club s’inscrive dans le projet VOR en adressant un mail à l’adresse 
dédiée : vor@lbfc.fff.fr. Dès réception de l’inscription, il sera invité très rapidement à une visioconférence 
d’information et de formation durant laquelle il se verra présenter le fonctionnement de l’outil. 
6 clubs nivernais ont déjà suivi la visioconférence : St Pierre, La Charité, Coulanges, Lormes, Vauzelles et le SLA 
09.  
 
 
 
 
 
 
 
Bernard MAY indique qu’à ce jour, seulement 3 matchs n’ont pu se jouer (1 en D1 et 2 en D2). 
La 1ère phase du championnat départemental 4 étant terminée, la 2ème phase débutera le 19 novembre 2023 
avec une poule élite (8 clubs) et une poule consolante (7 clubs) sur 14 journées aller/retour. 
 
Michel PINGUET annonce que la 1ère phase du critérium féminin est terminée et que la 2ème phase débute le 
dimanche 12 novembre 2023 avec des retours positifs de la part des équipes concernant le déroulé de ce 
critérium. 
 
Joseph BERFORINI déclare que les rencontres du critérium vétérans se déroulent principalement à 8 joueurs 
avec un nombre élevé de buts (sur 6 matchs, 50 buts marqués). 
 
 
 
Alain BUCHETON est satisfait, dans l’ensemble, du peu de rencontres reportées sur les championnats jeunes, 
il relève que les demandes de report de matchs sont plutôt judicieuses et que le nombre d’équipes est 
supérieur à celui de la saison passée. 
 
 
 

5. POINT SUR LES COMPETITIONS 

5.1 Au niveau Seniors 
 

5.2 Au niveau Jeunes 
 

4.5.  OPÉRATION Volontaire Recruteur de Proximité (VRP arbitrage) 

4.6.  OPÉRATION VOR    

mailto:vor@lbfc.fff.fr
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Michel PINGUET annonce que le prochain tirage des coupes est prévu le jeudi 16 novembre 2023 à 18h au 
siège du District et qu’il concernera le 3ème tour de la Coupe du Conseil Départemental (28 équipes), le 1er tour 
de la Coupe Féminine (14 équipes), le tour de cadrage de la Coupe U18 et les 1/8 de finale de la Coupe U15. 
Il déplore les 4 forfaits enregistrés lors du 2ème tour de la Coupe du Conseil Départemental pour les clubs de 
Montigny, Pouilly, Prémery et E. St Révérien/Corbigny qui, de ce fait, ne pourront participer à la Coupe du 
District Sport Comm. 
Il indique que le prochain tirage en début d’année 2024 aura lieu le jeudi 11 janvier à SAINT ELOI, suite à la 
proposition du club d’organiser celui-ci. 
 
 
 
 
Alain BUCHETON présente l’opération « Banc Exemplaire » qui consiste à matérialiser une zone technique 
favorisant le bon climat des rencontres sur les championnats U13. 
A cette occasion, la Commission Technique Jeunes dotera les 35 clubs concernés d’un package constitué de 2 
bancs, 2 stickers, 2 affiches, 2 chasubles et d’une dizaine de coupelles soit une dotation d’environ 4000€. 
Cette opération permettra : 

- D’harmoniser l’environnement de la pratique à 8. 
- De favoriser la relation éducateur / joueurs. 
- D’identifier les remplaçants, éducateur, dirigeant. 
- De mettre naturellement une distance avec les parents. 
- De formaliser un lieu pour la pause coaching. 

Et ainsi de favoriser le bon climat des rencontres. 
 
 
  
 
La Présidente indique que, comme la saison passée, une réunion avec les Président(e)s des clubs de D1/D2 et 
D3/D4 sera organisée afin de partager des informations institutionnelles et d’échanger sur le Football nivernais 
selon le calendrier ci-après : 
 

- Clubs D1/D2 : le samedi 25 novembre 2023 à 09 heures 30 à SAINT BENIN (Centre Socioculturel - Salle 
Paul Doumer). 

- Clubs D3/D4 : le samedi 2 décembre 2023 à 09 heures 30 à NEUILLY (Salle de la Mairie). 
 
Elle convie l’ensemble des membres du CD à participer à celles-ci ainsi que l’Equipe Technique 
Départementale. 
 
 
  
 
En l’absence de Dominique ATERO, la Présidente établit un rapide compte-rendu de la Formation Initiale 
Arbitre qui a eu lieu au siège du District les 20, 21 et 22 octobre 2023. 
Sur les 27 candidats qui ont participé, 16 ont été reçus.  

Compte-tenu du nombre de candidats ayant échoué, une session de rattrapage est prévue le samedi 18 

novembre 2023 de 09h30 à 11h00 au District. 

 

6. OPERATION « BANC EXEMPLAIRE »  

5.3 Au niveau des Coupes 
 

7. REUNIONS D’INFORMATIONS CLUBS D1/D2 et D3/D4 

8. COMPTE-RENDU FORMATION INITIALE ARBITRE 
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Nicolas TREPKA indique que la filière de formation des éducateurs de la FFF s’est adaptée aux besoins des 
éducateurs(trices) et entraîneurs(res) en proposant deux parcours de formation distincts : un parcours béné-
vole destiné aux personnes souhaitant perfectionner leurs compétences sans en faire leur métier et un par-
cours professionnel dédié à celles et ceux souhaitant en faire leur métier. 
 
Le parcours de formation bénévole a été développé pour répondre au besoin de développement en 
compétences des éducateurs(trices) et entraîneurs(res) qui s’impliquent bénévolement au sein de leur club. 
De nombreuses formations de 8h à 161h sont mises à disposition des bénévoles. Ces formations sont 
accessibles dès 16 ans et permettent d’acquérir les compétences nécessaires pour mettre en œuvre et animer 
des séances sur des pratiques diversifiées et à destination de tous les publics. 
 
Le parcours de formation professionnel est destiné aux éducateurs(trices) et entraîneurs(res) ayant un projet 
bien défini au sein de leur club. Permettant d’accéder à des titres à finalité professionnelle, cette voie est 
accessible dès 16 ans par le Brevet de Moniteur de Football ou le Brevet d’Entraîneur de Football en justifiant 
des prérequis spécifiques. Ce parcours permet de bénéficier d’un contenu de formation diversifié, alliant des 
cours théoriques et pratiques à des mises en situation professionnelle. 
 
 
  
 
 Nicolas TREPKA : 

- Est inquiet quant à l’organisation des actions futsal (plateaux de Noël U7, plateaux des Rois U9) de fin 
d’année puisqu’à ce jour, peu de retours positifs des municipalités quant à la mise à disposition de 
créneaux dans les gymnases déjà bien occupés par d’autres activités sportives.   

- Déclare que l’opération « Tek Foot Cup », organisée pendant les vacances de la Toussaint, a été une 
réussite. 

- Indique que le lancement du « DNF Tour » n’a pas connu une participation importante de jeunes mal-
gré le bon retour des participants au jeu « La Petite Lucarne » mis en place à cette occasion par l’ETD. 

 
 Alain BUCHETON indique avoir « préréservé » la Maison des Sports pour organiser les finales futsal jeunes 
les 10 et 11 février 2024 avec, cette année, la mise en place d’une nouvelle opération « Le plateau des Prin-
cesses U6-U11 » qui clôturerait ces finales. Il envisage également la mise en place d’une buvette gérée par le 
District ou par un club.  
 
Agenda 2023/2024 : 
 

➢ Collège des présidents Ligue, District et autres acteurs les 17 et 18 novembre à Nice 
➢ Bureau : lundi 27 novembre 2023 à 18h30 
➢ Comité de Direction : mercredi 13 décembre 2023 à 17h30 
➢ Assemblée Générale FFF : samedi 16 décembre 2023 à PARIS 

 
Pour clôturer cette séance, la Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour leur présence. 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 20h30. 
 
La Présidente : Françoise VALLET    Le Secrétaire de séance : Alain ALDAX  
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans  les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

10. QUESTIONS DIVERSES 

9. PRESENTATION DES NOUVEAUX DIPLÔMES DES EDUCATEURS 


